
Est-ce que l'employeur peut plafonner le kilométrage annuel d'un
véhicule de société ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut légalement plafonner le kilométrage annuel d'un véhicule de société au Luxembourg, sous

réserve que cette limitation soit formalisée dans le contrat de travail ou une car policy, et qu'elle respecte les

principes de proportionnalité et de non-discrimination.

Le plafond doit être compatible avec l'exercice normal des fonctions du salarié et faire l'objet d'une information

préalable conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois. Cette pratique est courante dans

les contrats de leasing opérationnel où le dépassement du kilométrage contractuel engendre des frais

supplémentaires que l'employeur peut légitimement répercuter sur le salarié en cas d'usage personnel excessif.

Définition

Le véhicule de société constitue un avantage en nature selon la jurisprudence et les sources fiscales

luxembourgeoises. Sa mise à disposition peut être assortie de conditions d'utilisation, dont le plafonnement

kilométrique, dès lors que ces restrictions sont objectivement justifiées et proportionnées.

Le plafonnement kilométrique vise à encadrer l'usage personnel du véhicule et à maîtriser les coûts supportés par

l'employeur, notamment dans le cadre des contrats de leasing où des frais de dépassement s'appliquent au-delà

d'un kilométrage contractuel défini.

Questions fréquentes

Comment mettre en œuvre concrètement un plafonnement kilométrique pour les véhicules de société ?

La mise en œuvre nécessite de définir précisément le kilométrage maximal autorisé, d'établir des modalités de suivi conformes au RGPD,
de prévoir une procédure claire en cas de dépassement, et d'instaurer un système de dérogation pour les besoins professionnels
exceptionnels documentés.

L'employeur peut-il légalement limiter le kilométrage annuel d'un véhicule de société au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut légalement plafonner le kilométrage annuel d'un véhicule de société au Luxembourg, à condition que cette limitation
soit formalisée dans le contrat de travail ou une car policy, et qu'elle respecte les principes de proportionnalité et de non-discrimination.

Que se passe-t-il si l'employeur n'a pas formalisé le plafonnement kilométrique dans le contrat ?

L'absence de base contractuelle ou réglementaire rend toute limitation kilométrique inopposable au salarié et prive l'employeur de son
pouvoir de sanction ou de répercussion des frais de dépassement sur le salarié.

Quelles conditions doivent être respectées pour instaurer un plafond kilométrique sur un véhicule de société ?

L'instauration d'un plafond kilométrique nécessite une base juridique claire (contrat ou car policy), l'information préalable du salarié, le
respect de l'égalité de traitement, la proportionnalité avec les besoins professionnels, et l'accord exprès du salarié en cas de modification
d'un avantage déjà acquis.
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Conditions d’exercice

L'instauration d'un plafond kilométrique requiert impérativement :

Une base juridique claire (contrat de travail, avenant ou car policy) selon les sources luxembourgeoises

consultées

L'information préalable du salarié avant la mise à disposition du véhicule

Le respect du principe d'égalité de traitement entre salariés de même niveau

La proportionnalité avec les besoins professionnels légitimes du poste

L'accord exprès du salarié en cas de modification d'un avantage déjà acquis conformément à l'article L.121-7

du Code du travail

La consultation de la délégation du personnel si applicable, selon les principes généraux

Modalités pratiques

La mise en œuvre du plafonnement nécessite :

La définition précise du kilométrage maximal autorisé annuellement ou mensuellement

Les modalités de suivi et contrôle conformes au RGPD et à la législation luxembourgeoise sur la protection

des données

La procédure claire en cas de dépassement (imputation des frais, sanctions disciplinaires)

Un système de dérogation pour les besoins professionnels exceptionnels documentés

La traçabilité des communications et décisions prises par l'employeur

Pratiques et recommandations

Pour une application efficace et légale, il est vivement recommandé de :

Formaliser la limitation dans une car policy détaillée signée par le salarié

Prévoir un système de suivi transparent et documenté (carnet de bord, géolocalisation conforme)

Informer régulièrement le salarié de sa consommation kilométrique

Maintenir une traçabilité des communications et alertes transmises

Réviser périodiquement le plafond selon l'évolution des besoins professionnels

Justifier objectivement tout dépassement exceptionnel lié aux missions du poste

Prévoir des modalités de prise en charge des frais de dépassement en cas d'usage professionnel
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-7
Du Code du travail luxembourgeois : modification du contrat de travail et nécessité

de l'accord du salarié

Article 1134
Du Code civil luxembourgeois : force obligatoire des conventions et exécution de

bonne foi

Sources fiscales

luxembourgeoises
Reconnaissance du véhicule de société comme avantage en nature

Jurisprudence

luxembourgeoise
Validation des clauses contractuelles d'encadrement de l'usage des véhicules

Principes généraux Du droit du travail : égalité de traitement, proportionnalité, information du salarié

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles dans le cadre du suivi kilométrique

RGPD et suivants
Du Code du travail : encadrement des dispositifs de contrôle et consultation de la

délégation du personnel

La validité du plafonnement kilométrique repose sur sa formalisation explicite et sa communication claire avant la mise à disposition

du véhicule. L'absence de base contractuelle ou réglementaire rend toute limitation inopposable au salarié et prive l'employeur de

son pouvoir de sanction ou de répercussion des frais. La pratique est particulièrement justifiée dans les contrats de leasing

opérationnel où l'employeur supporte directement les frais de dépassement kilométrique. L'employeur doit veiller à ce que le plafond

soit adapté aux fonctions exercées et ne constitue pas une entrave disproportionnée à l'exercice normal des missions

professionnelles du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

